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Metz, 04 juin 2021 

 

 

 

 

 

 

Par procés verbal de synthèse en date du 20 mai 2021, vous avez 

sollicité Metz Métropole pour connaître le positionnement de la 

collectivité sur vos questions et sur les avis formulés par le public lors 

de l'enquête publique afférente à la modification n°2 du PLU qui s'est 

déroulée du 12 avril au 12 mai 2021.  

 

Vous trouverez ci-après les réponses apportées à vos questions, une 

synthèse des avis formulés par l'ensemble des Personnes Publiques 

et Associées ainsi que les réponses apportées aux observations 

émises. Ce travail a également été réalisé pour les observations du 

public. 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-Président délégué 

 
Henri HASSER 
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REPONSES AUX QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE 

ENQUETRICE 

 

 

Q1.   

 

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

Les dispositions seront appliquées comme le prévoit les dispositions générales concernant le recul des 

constructions par rapport aux espaces boisés classés, à savoir avec un recul minimum de 15 mètres par 

rapport à ceux-ci.  
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Q2.  

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

La commune n’a pas constaté de glissement de terrain sur les contreforts de la colline de Bellecroix. 

Aucune habitation de la rue François Simon n’a fait l’objet d’une déclaration.  

 

 

Q3.  

 
 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

Metz Métropole et notamment son service GEMAPI n’étant pas compétent en matière de 

ruissellement, ceux-ci ne peuvent apporter de réponses à ces questions.  

La problématique du ruissellement des eaux reste une compétence communale.  
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ANALYSES ET REPONSES AUX OBSERVATIONS 

DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

 

 

1. Avis de Chambre d'Agriculture de la Moselle (CAM) : 

 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

Cet avis n’appelle pas de réponse de la part de Metz Métropole.  
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2. Avis de la commune de Vany : 

 
 

 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Cet avis n’appelle pas de réponse de la part de Metz Métropole.  
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3. Avis du SCOTAM : 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole   

 

Cet avis n'appelle pas de réponse de la part de Metz Métropole.  
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4. Avis de la commune de Chieulles : 

 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

Cet avis n'appelle pas de réponse de la part de Metz Métropole.  
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5.    Avis de l’INAO : 

 

 
 

 

 

Réponse apportée par Metz Métropole  

 

Cet avis n'appelle pas de réponse de la part de Metz Métropole.  
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ANALYSES ET REPONSES AUX OBSERVATIONS 

EMISES PAR LE PUBLIC 

 

 

1.  Observation émise par Mme RAHUEL Sabine le 12/04/2021 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie : 

 

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Cette observation n'appelle aucune réponse de la part de Metz Métropole. 

 

 

 

2. Observation émise par Mme FRAPPIN Martine le 13/04/2021 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie :  

 

 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Cette observation n'appelle aucune réponse de la part de Metz Métropole. 
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3. Observation émise par Mr et mme BRUCCULERI le 23/04/2021 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie :  

 

  
 

  

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Cette observation n'appelle aucune réponse de la part de Metz Métropole. 

 

 

4. Observation émise par Mr OURGAUD Jean-Pierre le 23/04/2021 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie :  

 

 
 

 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

La procédure de modification n°2 du PLU vise à protéger l’ensemble de l’espace boisé formant les 

contreforts de Bellecroix en modifiant le zonage et en appliquant la trame EBC à l’instar du classement 

de la zone boisée située un peu plus à l’est.  



11 
 

5. Observation émise par Mr GAZUT Laurent et Mme CAPDOUZE Myriam  le 

05/05/2021 sur le registre d'enquête publique en Mairie :  

 
 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Ce observation n'appelle aucune réponse de la part de Metz Métropole. 

 

 

 

6. Observation émise par Mr AFCHAIN Daniel le 12/05/2021 sur le registre 

d'enquête publique présent en Mairie :  

 
 

 

Réponses apportées par Metz Métropole  

 

La demande de cet administré sera étudiée d’ici à l’approbation de la modification du PLU.  

Concernant la demande de superficie pour les parcelle 28 et 29 faite par cet administré, nous sommes 

à environ 140 m2  
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7. Observation émise par Mr MICHEL Elie le 12/05/2021 sur le registre d'enquête 

publique présent en Mairie :  
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Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Metz Métropole prend bonne note de cette demande mais ne peut y répondre au travers de cette 

procédure qui ne fait pas l’objet de ce sujet.  
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8. Observation émise par Mr et mme LOSSON Gérard et Odile le 02/05/2021 sur 

le registre numérique :  

 
Réponses apportées par Metz Métropole  

 

Ce observation n'appelle aucune réponse de la part de Metz Métropole. 
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